






Le Soussigné 

Thomas Bebronne 
Né le 17 août 1984 
A saint Vallier (département 26 Drôme) 
Demeurant : 36, impasse moucoumoucou 

97310 Kourou 
De nationalité française 
Célibataire 

A décidé de constituer une société par actions simplifiée et a adopté les statuts établis ci-après 

Article 1er Forme 

Il est institué, entre les propriétaires des actions ci-après créées et de toutes celles qui pourront être 
créées par la suite, une société par actions simplifiée. Elle est régie par les présents statuts et par les 
dispositions spécifiques des articles du code de commerce et les autres articles du code de commerce 
notamment dans sa partie réglementaire qui lui sont applicables, et d'une façon générale, tout texte 
qui s'y substituerait. 

Il est expressément précisé que la société peut, à tout moment au cours de la vie sociale, compter 
plusieurs associés personnes physiques ou personnes morales. 

Article 2 Objet 

La société a pour objet principal, en France et à l'étranger :

- Toute activité de nettoyage de bâtiments et autres nettoyages industriels, la location et la 
vente de matériel ; l'entretien d'espaces verts, livraisons, déménagements, montages de 
structures et tout autre service connexe,

- L'acquisition, l'administration, la prise à bail et la gestion de tous immeubles et biens immobiliers en vue 
de leur location de manière régulière, ponctuelle ou saisonnière, à usage d'habitation ou touristique.

Ces activités pouvant être exercées directement ou indirectement et notamment par voie de création 
de nouveaux établissements, d'apport, de prise en location-gérance, 

Et d'une manière plus générale, toutes opérations financières, mobilières ou immobilières pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à l'objet de la société ou à des objets connexes et 
susceptibles d'en faciliter le développement ou la réalisation. 

La société ne peut faire publiquement appel à l'épargne. 

Article 3 Dénomination 

La société a pour dénomination TLM 

Sur tous actes ou sur tous documents émanant de la société et destinés aux tiers, il sera indiqué la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots " société par actions simplifiée " 
ou des initiales (SAS) et de l'énonciation du capital social de son siège du numéro unique 
d'identification suivi de la mention registre du commerce et des sociétés de CAYENNE ; ces mentions 
seront également portées sur les courriers électroniques destinés aux tiers. 
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